
Vous êtes un patient ou la
famille d'un patient qui est en

perte d'autonomie et qui
souhaite rester à domicile

Où se déroule la
concertation

Vous avez des

questions 

 

Vous êtes entourés de
plusieurs intervenants

professionnels
 

Coordinatrice

 

Céline MATHY

 

41,rue du Stierlinsart

5070 Bambois

 

0470/349914

 

info@sisdno.be

 

Combien vous coûtera

une réunion de

concertation?

Vous connaissez les réunions
de concertation   

Une réunion de concertation ne
vous coûtera pas d'argent. Elle
prise en charge par votre
mutuelle.

La concertation peut se
dérouler à votre domicile ou
ailleurs (cabinet de consultation
de votre médecin, à l'hôpital, ...)

Contactez le SISD

"Service Intégré de
Soins à Domicile"

pour la zone Namur Ouest



C'est quoi un centre 
de coordination 

de soins?

Quelles sont les
coordonnées des centres

de coordination?

081/257 457
coordination.namur@asd-namur.be

071/897 500
corsade.sambre@chrsm.be

081/777 100 
csd.namur@solidaris.be

060/511 011
vad-sh@vad-sh.be

 

Les professionnels du soin et de
l'aide : votre médecin
généraliste, votre infirmier(ère),
votre kiné, votre aide familiale,
votre assistante sociale, ...

Une fois par an, une réunion de
concertation peut être organisée
avec les prestataires de soins et
d'aide et éventuellement votre
entourage.

Lors de cette discussion, tous
ensemble, vous définissez des
actions et des objectifs pour vous
aider à rester chez vous avec un
accompagnement de qualité.

Un centre de coordination a
pour mission de coordonner les
aides et les soins au domicile
d'un bénéficiaire afin de
permettre à toute personne en
perte d'autonomie de rester le
plus longtemps à domicile en
respectant ses choix.

La réunion de

concertation

 

L'organisateur de la réunion : la
coordinatrice du centre de
coordination de soins

Qui peut participer à la
réunion?

Vous et votre entourage/famille

Qui peut demander la
concertation?

Toute personne concernée :
vous, votre entourage/famille,
un professionnel

081/743 384
info@vad-namur.be


